
Rentrée 2025-2026

Parents 3ème
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 1. l’établissement et sa structure

 2. les grandes étapes de l’année

 3. l’orientation

 4. l’affectation

 5. le DNB (contrôle continu et épreuves 
finales)
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 Nous accueillons :

- 520 élèves (à la date du 04/09) 

- avec 5 divisions en 3ème 
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2022 2023 2024 2025

Collège Anne 
Frank (élèves 
présents)

82.7 % 81,8 %
79, 2%

68 mentions
110 admis

82,2 % 
101 mentions

125 admis

Seine et 
Marne

85.2 % 91,4 % 81,0% 83,9%

France 87.5 % 89,2 % 85,6% 85,5%
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2nde 
GT

2nde 
PRO

CAP Maintien 
(dont 1 UPE2A)

Affectés 
au tour 
principal 
mais non 
inscrits

TOTAL

NOMBRE 118 32 6 2 3 161

POURCENTAGE 73,3% 19,9% 3,7% 1,2% 1,9% 100%

Au 30 Août 2025 : 1 élève doublante pour rupture de scolarité / 3 élèves de 3ème non 
affectés donc à ce jour doublants en 3ème



 La classe de troisième, dernière année du 
cycle 4, est déterminante pour les élèves. 
L’orientation est le maître-mot.

 
  A la fin de l'année, ils devront en effet choisir 

entre une seconde générale et technologique ou 
une seconde professionnelle ou un C.A.P.

 Il s’agit d’une classe à examen avec le Diplôme 
National du Brevet.

.
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► 11 Septembre : Réunion parents/professeurs-direction 

A cette occasion nous vous présentons les grands axes de l’année 
de 3ème

  ► Au cours de l’année de 3ème : des ateliers d’aide à l’orientation 
par la « découverte des métiers », des rendez-vous avec la psy-EN, 
des journées portes ouvertes dans les différents lycées.

► Conseil de classe du 2ème trimestre : phase des vœux 
provisoires d’orientation

► Conseil de classe du 3ème trimestre : phase de vœux définitive 
(orientation ET AFFECTATION)

- Attention ce sont deux phases différentes et obligatoires! Toute la 
procédure se fait en ligne (Educonnect)
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Dès le second trimestre

- Stage d’observation en entreprise : 
Obligatoire, il est organisé du 15 au 19 décembre (semaine 
d’avant les vacances de Noël). Ce stage donne lieu à un 
rapport à rendre obligatoire et noté en janvier.

Il est recommandé de chercher dès la rentrée de septembre. Un 
rapport de stage devra être rédigé. Selon le choix de l’élève, il 
peut être pris en compte lors de l’épreuve orale du brevet.

– Portes ouvertes dans les différents lycées proposés :
Elles vous permettent de découvrir les différentes filières des 
lycées. 

- Forum des métiers 
Organisé par la ville de Bussy-Saint-Georges et autres 
municipalités



– Mini-stages (toute l’année). 

A cette occasion, certains établissements proposent des 
mini-stages, permettant aux élèves de suivre une ou deux 
journées de cours.

– Réunion d’orientation (toute l’année)

Avec la psychologue-EN (Mme DE MENEZES), elle a pour 
but de vous expliquer la procédure d’orientation et 
d’affectation. Il est vivement conseillé d’y participer.  

( au collège ou au CIO de LOGNES)

– Pass Pro (avril-juin). 

Procédure destinée aux élèves intéressés par certaines 
formations professionnelles recherchées (ex. : sécurité).

Les élèves sont invités à passer une journée ou une demi-
journée en établissement et bénéficient d’un entretien 
avec un enseignant de la spécialité envisagée.
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Juin
Epreuve orale du DNB  (1ère quinzaine de juin)

Les élèves présentent leur projet à un jury 
d’enseignants.

Epreuves écrites du DNB (25 et 26juin, dates à 
confirmer)

Comme pour tous les examens, on soulignera 
l’importance d’un travail régulier. 

Le brevet se prépare tout au long de l’année. 

Les notes obtenues en contrôle continu constituent 
40% du total final (au lieu de 50% les années 
précédentes)

10



 A. La voie Générale et Techonlogique:
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II. La Voie Générale et Technologique
g. Les filières technologiques

STI2D - Sciences et technologies de l’industrie et du développement durable

Pour qui ? Les élèves qui aiment comprendre les systèmes techniques et concevoir de nouveaux produits. Au programme. Enseignements 

techno. transversaux et 4 spécialités : énergie et environnement ; systèmes d’information et numérique, architecture et construction, innovation 

techno. et écoconception. Maths et physique-chimie industrielles. Développement durable axe majeur. Et après ? Études sup. industrielles énergie, 

maintenance, électronique, informatique industrielle, mécanique…

STI2D - Sciences et technologies de l’industrie et du développement durable

Pour qui ? Les élèves qui aiment comprendre les systèmes techniques et concevoir de nouveaux produits. Au programme. Enseignements 

techno. transversaux et 4 spécialités : énergie et environnement ; systèmes d’information et numérique, architecture et construction, innovation 

techno. et écoconception. Maths et physique-chimie industrielles. Développement durable axe majeur. Et après ? Études sup. industrielles énergie, 

maintenance, électronique, informatique industrielle, mécanique…

STD2A - Sciences et technologies du design et des arts appliqués

Pour qui ? Les élèves qu’intéressent les applications de l’art : graphisme, mode, design…, et la conception :  réalisation espaces/objets. Au 

programme. Enseignements généraux (français, langues, histoire-géo, maths, physique-chimie…), design et arts appliqués (mouvements 

artistiques, démarche créative, représentations, matériaux). Et après ? Principalement préparation des BTS arts appliqués ou des DMA (diplôme des 

métiers d’art); nombreuses poursuites d’études. 

STD2A - Sciences et technologies du design et des arts appliqués

Pour qui ? Les élèves qu’intéressent les applications de l’art : graphisme, mode, design…, et la conception :  réalisation espaces/objets. Au 

programme. Enseignements généraux (français, langues, histoire-géo, maths, physique-chimie…), design et arts appliqués (mouvements 

artistiques, démarche créative, représentations, matériaux). Et après ? Principalement préparation des BTS arts appliqués ou des DMA (diplôme des 

métiers d’art); nombreuses poursuites d’études. 

STL - Sciences et technologies de laboratoire

Pour qui ? Les élève intéressés par les manipulations en laboratoire et l’étude des produits de la santé, de l’environnement, des bio-industries, de la 

chimie

 Au programme. Maths, physique-chimie, biologie, biochimie et science du vivant prépondérantes. Nombreux TP en laboratoire. Spécialité : 

Biotechnologies ou Sciences physiques et chimiques. Et après ? Études en physique, chimie, biologie, ou domaines du paramédical.

STL - Sciences et technologies de laboratoire

Pour qui ? Les élève intéressés par les manipulations en laboratoire et l’étude des produits de la santé, de l’environnement, des bio-industries, de la 

chimie

 Au programme. Maths, physique-chimie, biologie, biochimie et science du vivant prépondérantes. Nombreux TP en laboratoire. Spécialité : 

Biotechnologies ou Sciences physiques et chimiques. Et après ? Études en physique, chimie, biologie, ou domaines du paramédical.
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II. La Voie Générale et Technologique
g. Les filières technologiques

STMG - Sciences et technologies du management et de la gestion

Pour qui ? Les élèves intéressés par le fonctionnement des organisations et leur gestion, les relations au travail. Au programme. Sc. de 

gestion, éco-droit et management des organisations prédominants, articulés avec une spécialité (gestion et finance ; systèmes d’information de 

gestion ; ressources humaines et communication ; marketing). Et après ? Études supérieures en commerce, gestion, communication des 

entreprises, assistance de direction, communication, tourisme.

STMG - Sciences et technologies du management et de la gestion

Pour qui ? Les élèves intéressés par le fonctionnement des organisations et leur gestion, les relations au travail. Au programme. Sc. de 

gestion, éco-droit et management des organisations prédominants, articulés avec une spécialité (gestion et finance ; systèmes d’information de 

gestion ; ressources humaines et communication ; marketing). Et après ? Études supérieures en commerce, gestion, communication des 

entreprises, assistance de direction, communication, tourisme.

STHR - Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration

Pour qui ? Après une 2de spécifique, mais possible après une 2de générale et techno. Au programme. Éco. et gestion hôtelière, sc. et techno 

des services, sc. et techno culinaires, enseignement scientifique alimentation-environnement, enseignement techno en langue vivante, maths, 

langues vivantes, sciences, français, histoire-géo… Et après ? écoles d’hôtellerie restauration, tourisme, commerce et services, de la 

comptabilité et de la gestion des organisations, ou université, par exemple en licence de sc. et techno de l’hôtellerie-restauration…

STHR - Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration

Pour qui ? Après une 2de spécifique, mais possible après une 2de générale et techno. Au programme. Éco. et gestion hôtelière, sc. et techno 

des services, sc. et techno culinaires, enseignement scientifique alimentation-environnement, enseignement techno en langue vivante, maths, 

langues vivantes, sciences, français, histoire-géo… Et après ? écoles d’hôtellerie restauration, tourisme, commerce et services, de la 

comptabilité et de la gestion des organisations, ou université, par exemple en licence de sc. et techno de l’hôtellerie-restauration…

ST2S - Sciences et technologies de la santé et du social

Pour qui ? Les élèves intéressés par les relations humaines et le travail dans le domaine social ou paramédical. Au programme. La biologie et 

la physiopathologie humaines (grandes fonctions, maladies, prévention et traitement), sciences et techniques sanitaires et sociales 

(connaissance d’une population, étude des faits sociaux et des  problèmes de santé…). Et aussi : français, histoire-géo, sc. physiques et 

chimiques,  langues…Et après ? BTS et DUT ou école du paramédical et social.

ST2S - Sciences et technologies de la santé et du social

Pour qui ? Les élèves intéressés par les relations humaines et le travail dans le domaine social ou paramédical. Au programme. La biologie et 

la physiopathologie humaines (grandes fonctions, maladies, prévention et traitement), sciences et techniques sanitaires et sociales 

(connaissance d’une population, étude des faits sociaux et des  problèmes de santé…). Et aussi : français, histoire-géo, sc. physiques et 

chimiques,  langues…Et après ? BTS et DUT ou école du paramédical et social.



Collège ANNE FRANK  17

II. La Voie Générale et Technologique
g. Les filières technologiques

STAV - Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant ( au lycée agricole)

Pour qui ?  Les élèves attirés par la biologie, l’agriculture et l’environnement. Au programme. Culture scientifique, technologique et agricole : 

biologie-écologie, physique-chimie, maths, sciences éco, sociales et de gestion, sciences et techniques agronomiques. 8 semaines de stages. 

Chaque lycée est libre de proposer des espaces d’initiative locale : transformation des produits alimentaires, valorisation des espaces. Et après ? 

poursuite d’études en agriculture, agroalimentaire, environnement...

STAV - Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant ( au lycée agricole)

Pour qui ?  Les élèves attirés par la biologie, l’agriculture et l’environnement. Au programme. Culture scientifique, technologique et agricole : 

biologie-écologie, physique-chimie, maths, sciences éco, sociales et de gestion, sciences et techniques agronomiques. 8 semaines de stages. 

Chaque lycée est libre de proposer des espaces d’initiative locale : transformation des produits alimentaires, valorisation des espaces. Et après ? 

poursuite d’études en agriculture, agroalimentaire, environnement...

TMD - Techniques de la musique et de la danse

Pour qui ? Après une 2de spécifique et avec pratique intensive de la danse ou d’un instrument ; être inscrit-e au conservatoire. Au programme 

en 3 ans : « instrument » ou «danse » + enseignements généraux (français, langue étrangère, philo, histoire de l’art et des c ivilisations, maths et 

physique) et enseignements techno (le son, les amplificateurs, dynamique de la danse…). Cours de musique ou de danse au lycée et au 

conservatoire. Et après ? Études supérieures surtout au conservatoire (sur concours), plus rarement à l’université (musicologie, arts, scène).

TMD - Techniques de la musique et de la danse

Pour qui ? Après une 2de spécifique et avec pratique intensive de la danse ou d’un instrument ; être inscrit-e au conservatoire. Au programme 

en 3 ans : « instrument » ou «danse » + enseignements généraux (français, langue étrangère, philo, histoire de l’art et des c ivilisations, maths et 

physique) et enseignements techno (le son, les amplificateurs, dynamique de la danse…). Cours de musique ou de danse au lycée et au 

conservatoire. Et après ? Études supérieures surtout au conservatoire (sur concours), plus rarement à l’université (musicologie, arts, scène).
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II. La Voie Générale et Technologique
h. Les horaires des filières technologiques

Enseignements communs à toutes les séries

↘ Français (en 1re seulement) : 3h
↘ Philosophie (en tale) : 2h
↘ Histoire géographie : 1h 30
↘ Langue vivante A et langue vivante B : 4h (dont 1h de techno 

LV)
↘ Éducation physique et sportive : 2h
↘ Mathématiques : 3h
↘ Enseignement moral et civique : 18h/an
↘ Un accompagnement de l’orientation

Enseignements de spécialité liés à la filière

Enseignements optionnels (2 au +) 
➢ Arts (au choix : arts plastiques, cinéma-audiovisuel, danse, 

histoire des arts, musique ou théâtre)
➢ Éducation physique et sportive



II. La Voie Générale et Technologique
j. Le nouveau bac
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III. La Voie Professionnelle
b. Des familles de métiers 
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III. La Voie Professionnelle
b. Des familles de métiers 
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II. La Voie Générale et Technologique
f. Les spécialités en 1ere et Tle dans les lycées publics du secteur
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II. La Voie Générale et Technologique
f. Les spécialités en 1ere et Tle dans les lycées publics du secteur
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IV. Procédure d’orientation
a. Schéma 

2ème trimestre

Propositions
du conseil de classe

accord

Commission
d’appel mi- juin

souhaits
de l’élève et sa famille

Décision
d’orientation

3ème trimestre

Vœux définitifs
de l’élève et sa famille

Décision
du conseil de classe

désaccord
Entretien obligatoire

Chef d’établissement / Famille

accord désaccord

Démarche sur 
EDUCONNECT
« Orientation »
(1ère quinzaine de mai)



Le vœu n°1 est le plus important ; c’est celui qui détermine les possibilités de recours

✓ Ex : Vœu 1 : 2nde pro; Vœu 2 : 2GT
Interdit la possibilité de faire appel si le conseil de classe est d’accord avec le vœu n°1, c’est-à-
dire la 2 pro
✓ Exemple 2 : vœu 1 : 2GT ; vœu 2 : 2 pro
Le conseil de classe se prononcera sur la 2GT uniquement sauf si la famille a saisi des vœux 
d’affectation en 2 Pro et que l’élève a un projet que nous connaissons.
C’est là que l’imbrication entre les vœux d’affectation et les vœux d’orientation est la plus 
importante.

La réponse du conseil de classe

A l’issue du 2ème trimestre : 3 réponses possibles :

✓ Favorable : les résultats de l’élève sont conformes avec les vœux provisoires formulés. 
✓ Réservé : les résultats sont justes ; pour la 2GT, le 3ème trimestre est déterminant et une chute 

des résultats pourrait conduire à un refus de l’orientation de l’élève en 2GT; pour la voie pro, 
cela signifie que les résultats ne garantiraient pas l’affectation;

✓ Défavorable : les résultats sont insuffisants pour envisager l’orientation demandé; pour la 2GT 
cela signifierait que le passage serait vraisemblablement rejeté en appel; pour la 2 pro que 
l’affectation serait très problématique. Une contre-proposition est faite. 



✓ Le redoublement est exceptionnel ; il n’est plus guère prononcé qu’en cas de rupture 
prolongée de la scolarité,

✓ Le maintien en classe de 3ème n’est pas une décision d’orientation ; il résulte d’un désaccord 
sur l’orientation entre l’établissement et les familles. Il n’est donc envisageable qu’à partir de 
la phase d’entretien, ou au moment de la procédure d’appel.

✓ Les familles ont droit au maintien dans la classe d’origine à l’issue de la commission d’appel.

✓ Les élèves obtiennent un maintien de facto s’ils ne sont pas affectés dans la voie 
professionnelle. Ce doublement ou « maintien » reste soumis aux capacités d’accueil de 
l’établissement.

✓ DNB condition ou non pour le passage en 2nde : en attente de textes officiels



IV. Procédure d’orientation (démarches obligatoires des 

représentants légaux de l’élève)
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1. 1ère quinzaine de mai

• Je renseigne les vœux définitifs pour l’orientation de 
l’élève

• Les vœux d’orientation doivent être en adéquation 
avec les vœux formulés sur le module 
« Affectation ».

2. Fin mai

• Je prends connaissance sur l’avis du conseil de classe. 
Je renseigne obligatoirement mon accord ou mon 
désaccord. 

• En cas de désaccord, je prends rdv avec le chef 
d’établissement ou son adjointe.

Démarche à réaliser sur 
Educonnect (onglet 
ORIENTATION)

Les vœux d’établissement (procédure d’affectation) ne pourront être validés que si la procédure 
d’orientation est achevée. 

Il est donc indispensable de répondre sur EDUCONNECT à la proposition du conseil de classe, même en cas 
de désaccord.
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Chaque commune est rattachée à un lycée, appelé lycée de secteur.

❑ Bussy Saint Georges:   Lycée Martin Luther King

    Lycée Jean Moulin

    Lycée Emily Brontë
    

Si je demande une 2nde GT, le lycée de secteur doit figurer parmi les vœux.
Attention : cette sectorisation ne s’applique pas pour la 2nde Professionnelle.

Important : Il convient de bien vérifier l’adresse de l’enfant qui figurera sur les vœux d’affectation !

Procédure d’affectation
b. Formulation des vœux

Je demande une 2nde 
GT…
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Procédure d’affectation
Formulation des vœux

Cas Particulier  : Je demande un lycée privé 

▪ Démarche de la famille : contact obligatoire de l’établissement sollicité. 

▪ Les vœux en 2NDE GT en lycée privé entrent dans la procédure Affelnet. Même si le lycée vous a dit/écrit qu’il vous acceptait 

pour l’année prochaine, il est nécessaire de saisir le vœu informatique correspondant. 

▪ Les vœux Pro en lycée privé entrent également dans la procédure Affelnet. Il faut donc les saisir aussi ! 

▪ Attention : Pour les 2nde GT, Il est nécessaire de formuler en 2eme vœu votre lycée de secteur… Au cas où! 

▪ Pour Bussy Saint Georges il faut nécessairement faire figurer les 3 vœux de secteur (dans l’ordre que vous souhaitez)
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Tout déménagement, 

tout vœu hors académie (ex: Paris)

doit être signalé au secrétariat de direction 

dans les plus brefs délais !

(procédures spécifiques)

Procédure d’affectation
Formulation des voeux
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Je demande une 2nde PRO…

Principe : Les élèves sont affectés en fonction de leurs résultats sur l’année scolaire

 Bonus éventuel (élève avec dossier MDPH, etc.)

Procédure d’affectation
Formulation des vœux

❑ Il est important de formuler plusieurs vœux  :

▪ la même formation dans plusieurs établissements

▪ plusieurs formations proposées dans le même établissement  

❑ Les vœux hors académie doivent être communiqués dans les plus brefs délais au secrétariat de direction car ils 
sont saisis généralement sur le serveur de l’académie demandée (Affelmap)

❑ Les vœux de CAP sous statut scolaire sont destinés prioritairement aux élèves de SEGPA et ULIS. Il faut donc 
élargir avec des vœux en 2nde PRO.

❑ Délai dépassé pour certaines formations -sur dossier- (métiers de la sécurité, Aéronautique par exemple). Mails 
reçus sur Pronote.

❑ Il est possible de formuler des vœux mixtes (voie pro et voie GT si les résultats de l’élève le permettent). Les 
vœux seront formulés par ordre de préférence.
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L’Apprentissage …

Prépare aux mêmes diplômes (CAP, Bac pro) que les lycées professionnels :    programmes 
identiques

 

❑ Temps Partagé :

▪ Cours au Centre de Formation des Apprentis (C.F.A)

▪ Travail en entreprise

❑ Statut salarié ≠ statut scolaire 

Contrat de travail

Attention : L’apprentissage est une démarche personnelle : 

C’est au jeune de trouver un patron

❑ Certains vœux d’apprentissage sont soumis à entretien (dossier à déposer, se renseigner auprès du 
CFA)

❑ Il faut également formuler des vœux sous statut scolaire, en lycée professionnel, au cas où ! 

(vœux en Bac Pro et/ou CAP)

❑ Prévenir le collège dès que la signature du contrat avec le patron est faite.

Procédure d’affectation
 Formulation des vœux
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Le calendrier de l’Affectation :
Je saisis les vœux sur Educonnect

1ère quinzaine de mai: 

• Je saisis les vœux d’affectation sur 
Educonnect (onglet AFFECTATION)

• Si je fais une demande de dérogation, le 
formulaire devra être rendu avec le 
justificatif le plus tôt possible.

• En cas de difficulté, je contacte le 
secrétariat de direction (Mme VUONG)

• Les vœux doivent être en adéquation avec 
les vœux d’orientation. 

Jusqu’à fin mai…

Des modifications de vœux (ajout, 
suppression ou modification de l’ordre de 
préférence) sont toujours possibles. 
Contactez le secrétariat de direction

mi-mai :

La Direction vérifie 

les vœux 

et contacte les familles 

si elle contacte des 

anomalies ou 

incohérences
Résultats de l’affectation

Fin juin

Inscription en lycée 

entre la fin du DNB et le 9 juillet

Attention aux départs anticipés en vacances 
!

Si pas d’affectation : 2eme tour mi-juillet, 
3eme tour mi-septembre (sur places 

vacantes)

Ne pas s’inscrire, c’est perdre sa place !

Procédure d’affectation
d. Calendrier



EPREUVES FINALES

ECRIT

MATIERES EPREUVES COEFFICIENT DUREE DATE

MATHEMATIQUES 2 (note /20) 2h

25-26 juin
(à confirmer)

SCIENCES SCIENCES PHYSIQUES
TECHNOLOGIE/ SVT 

( 2 matières sur 3 tirées au 
sort)

2 (note /20) 1h

FRANCAIS 2 (note /20) 3h

HISTOIRE GEO/ EMC 1,5 + 0,5
= 2

(note /20)

2h

ORAL
Sujet choisi autour d’une réalisation faite en classe 

(Stage en entreprise/ projet/ sortie/ voyage/ 
parcours du collégien)

2 (note /20) 15 
min Début juin

TOTAL 60% de la note finale
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 Le bilan de toutes les notes obtenues en 3ème donnera 
lieu à une moyenne sur 20,

 Cette moyenne sera remontée et harmonisée pour un 
total de 40% de la note finale (et non plus 50%)

 Ce n’est plus le calcul des années précédentes ( Niveau 
insuffisant : 10 points/ Niveau fragile : 25 points, etc)

 BONUS : pour ceux qui ont suivi du latin ou la chorale. 
Directement vu avec l’enseignant(e) de latin et 
l’enseignant d’éducation musicale (points au dessus de 
la moyenne annuelle)



 1ère quinzaine de juin (la date sera 
communiquée bien avant après concertation 
entre les équipes et la direction)

 Durée de l’épreuve : 15 minutes (exposé + 
questions du jury)

 Notation sur 100
 La grille de notation sera envoyée aux parents 

et aux élèves dès janvier pour qu’ils aient le 
temps de travailler sur les attendus!

34



 Les élèves doivent présenter un support : une réalisation qu’ils ont effectuée à 
partir d’un travail de leur choix.  Ce support peut être de différentes natures : 
numérique, papier, création spécifique (par exemple en arts plastiques, éducation 
musicale, un rapport de stage en entreprise, etc).  Il leur permet d’illustrer leurs 
propos pendant leur présentation.

 Ces supports seront à remettre aux P.P. début juin (date précisée ultérieurement) 
afin que les différents jurys en prennent connaissance.

 
 Un exemplaire à transmettre ET un autre exemplaire sur eux le jour de l’oral (s’il 

s’agit d’un support numérique les élèves doivent en fournir une impression papier 
au P.P. et en avoir une version papier « de secours » en plus de leur clé usb).

 l’oral : n’est pas un « simple » exposé. L’élève doit être en mesure de présenter sa 
démarche de travail, de justifier son thème de recherche, de rendre compte des 
difficultés éventuelles qu’il a rencontrées et les solutions qu’il a trouvées. Il doit 
être capable de mettre en avant les compétences développées. 

 Exemple de démarche : comment la production a-t-elle été réalisée et quelles sont 
les difficultés que j’ai pu rencontrer ? qu’est que j’ai appris en réalisant cette 
production? Qu’est-ce qu’elle m’a apporté personnellement ? 
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 Il faut travailler régulièrement et ne pas « choisir 
ses matières »

 Prendre au sérieux les entrainements (Evaluations 
en continu, DNB blanc écrit dernière semaine de 
mars, Oral blanc en mai) tout au long de l’année

 Solliciter de l’aide en cas de difficulté (Devoirs 
Faits/ Tutorat/ Travail sur l’orientation, etc)

 Etre assidu(e) et PONCTUEL

 Etre ambitieux tout en gardant en tête le principe 
de réalité
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CLASSES PROF.PRINCIPAL SALLES

3ème 1 M. DELAUNAY E 1

3ème 2 Mme POINSIGNON E 2

3ème 3 Mme BOIRON E 3

3ème 4 Mme FONTAINE E 4

3ème 5 M. SIMON E 6
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